
 

 

 

L’accès à la nationalité française 

En 2020, le flux annuel des acquisitions de la nationalité française, avec 84 864 nouveaux 

Français, est en repli de 22,7 %, résultat de la poursuite de la baisse des acquisitions de la 

nationalité par décret (- 15,6 %) et d’une baisse des acquisitions de la nationalité par 

déclaration (- 29,3 %). 

Un tel recul s’explique notamment par la crise sanitaire de la Covid-19 et plus précisément 

par l’impact des confinements sur toute la chaîne d’instruction des dossiers d’acquisition. 

Acquisitions de la nationalité française selon la modalité d’acquisition 

 2016 2017 2018 2019 2020 
2020/ 

2019 

A-Par décret (y.c. effets collectifs) 68 067 65 654 55 830 49 671 41 927 - 15,6% 

dont effets collectifs1 19 234 18 022 14 975 13 209 10 946 - 17,1% 

Naturalisations 65 524 63 128 54 104 48 358 41 035 - 15,1% 

Réintégrations 2 543 2 526 1 726 1 313 892 - 32,1% 

B-Par déclaration  

(y.c. effets collectifs) 
49 017 46 672 52 350 58 308 41 234 - 29,3% 

-Par mariage 20 702 17 476 21 000 25 262 18 223 - 27,9% 

dont effets collectifs 714 519 568 715 499 - 30,2% 

- Par ascendants et fratries 6 544 948 1 777 1 221 - 31,3% 

dont effets collectifs  42 99 157 101 - 35,7% 

-Déclarations anticipées (13-17 ans) 27 100 27 501 29 340 30 041 20 826 - 30,7% 

-Autres déclarations 1 209 1 151 1 062 1 228 964 - 21,5% 

Acquisitions prononcées (A+B) 117 084 112 326 108 180 107 979 83 161 - 23,0% 

C-Acquisitions sans formalité 2 068 1 948 1 834 1 842 1 703 - 7,5% 

Ensemble des acquisitions (A+B+C) 119 152 114 274 110 014 109 821 84 864 - 22,7% 

Sources : Ministère de l’intérieur - DGEF - (SDANF - DSED) : naturalisations, réintégrations, mariages et 
ascendants et fratrie 

  Ministère de la justice : déclarations anticipées et autres déclarations et acquisitions sans formalité  
Champ : France entière 

                                                 
1 L’enfant mineur de dix-huit ans, non marié, acquiert la nationalité française de plein droit en même temps que 
son (ses) parent(s) par le jeu de l’effet collectif dès lors qu’il réside avec ceux-ci de manière habituelle (ou alternée 
en cas de séparation des parents) et que son nom figure dans le décret de naturalisation ou la déclaration.  
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Sources : Ministère de l’intérieur - DGEF - (SDANF - DSED) : naturalisations, réintégrations mariages et 
ascendants et fratrie  

  Ministère de la justice : déclarations anticipées 
Champ : France entière 
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